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M 0 N sEIGNEuR, 

LEs nouvelles affligeantes que nous avons r~ues, 

<celles qui no us arrivent journellement sur la rigueur de 

l'hiver qui a regne en Frahce 3 sur la perte totale des 

recoltes 3 sur les besoins de la Merropole, sur ceux 

que nous serions dans le cas d'eprouver dans cette 

Colonie, m'onr fait chercher les moyens de les pre· 

venir 3 er d'assurer ici Ia subsistance jusqu'a la recolte 

prochaine 3 d'une maniere qui augmente le moins pos

sible la situation deja facheuse des Habirans par les 

effets de l'ouragan dernier. 

EN m'entretenat1t avec M. DE MARBOIS sur cet 

objet important je lui fis connahre que mon intention 

etoit de permettre pour un terns 3 !'introduction dans 

la Colonie, de Ia farine errangere ainsi que du biscuit, 

t:lnt par les Nationaux que par les Americains; moyen 

qui me paraissait le plus convenable e~ le seul qui 

pur le mieux remplir mes vues; M. DE MARBors 
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yoyait ainsi que moi > a certajns egards ; il pensait tirer 

des secoursde Ia NouvelleAngletterre, mais les moyerts 

qu'il proposait pour les fain:: venir n'etaient pas les 

miens. 

lL voulait d'abord expedier trois Fn!g~tes pour I' A~ ,... 
merique du ~ord > a l'effet d'y aller faire un charge-

ment de farine et de biscuit > pour> a leur retour> les 

verser dans les Magasins de Ia Colonie , et etre vendus 

aux particuliers. 

MAts distr?.ire de !a Station ces trois Batirnens, c't~tait 

presque decouvrir nos Ports , et assurer au Commerce 

interlope le sucd~s de ses speculations , auxquelles 

il n'aurait pas manque de donner plus d'activite. Nous 

allons meme envoyer dans le mois prochain a Terre

Neuve, conformement a vos ordres , une Fregate et 

· un Aviso. 

OuTRE ces motifs , il n' Jurait resulte des chargernens 

appom:!s par les Fregates qu'une importation de cinq 

ou six mille ~arils de farine au plus , secours tres-foible 

en raison de nos besoins, d'ailleurs il ne rn'a pas pam 

convenable que l'administratio~'T!t la vente. Que le 

Roi vienne au secours de ses Sujets c'est tres-louable, 

qu'il leur fasse part de ce qu'il a ici et qu'il avait 

destine pour sa consomrnation • c'est digne de sa 
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~1ajeste. Mais qu' elle fasse acheter des farines pour 

les revendre; cette demarche route pure q u' elle peut 

etre ~ le public la couvrirait d'un soupcron qu' on doit 

iviter. II peut se commettre une infinite d'abus par 

les preposes ~ ·on peut convertir de bonnes farines et 

du...bon biscuit ~de tres-mauvais qu' on payera tou~ 
jours au prix fixe pour les bonnes qualites ~ et ·sur 

Iesquelles on n'oserait peuN~tre point reclamer. Ces 

sortes de ventes faites pour le Roi ~ ont souvent produ!t 

de pareils effets dans differeates Colonies. 

To us ces motifs ayant prevalu ~ M. DE MARBOIS 

m'a propose de donner des permissions a divers Ne

gocians ~ pour remplir cet objet. Mais ennemi de tout 

privilege qui tend a !'exclusion~ je n'ai pu encore me 

decider a prendre ce parti. 

CES privileges exclusifs sont <les remedes pires que 

les maux qu' ont veut guerir. Ceux qui les obtiennent, 

ceux qui les font obtenir , sont les seules personnes 

a l~avantage de qui ils tournent. II semble d'abord 

que ces privileges vont adoucir le mal ~ mais on ne 

tarde pas a s'appercevoir qu'ils l'aggravent par les abus 

qu'ils entrainent. 

CES observations ayant encore ete senties ~ M. DE 

M.A.RBOis m'a enfin propose d'attendre huit jours 
I 
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avant d' executer mon pro jet~ dans l'idee de recevoir 

des nouvelles plus satisfaisantes. Je me suis rendu a 
ses desirs en lui temettant cependant sous les yeux. 

que les malheurs de la Metropo1e n\~taient qne trop 

certains ~ que ceux dent nous etions menaces se rea• 

liseraient sans doute ~ si nous ne prenions pas un 

· parti decisif pour les prevenir ~ que la farine se vendait 

le premier Mars~ 70 livres et qu'on Ia vendait aujour

d'hui 140 livres ~ que le biscuit se vendair aussi le pre

mier Mars 6o livres et aujourd'hui 8o livres ~ que 

les Habitans des Quarriers qui ont soufferts de l'o~ra
g.:n du mois d'Aout ~ manquent de vivres pour leurs 

Negres ~ et que s'ils ne peuvent pas avoir de biscuit 

pour les nourrir ils courront risque de les perdre. 

M. DE MARDOIS agite d'un cote~ par mes obser• 

vations ~ et d'un autre par son opinion sur !'envoi de9 

Frezates ~ ou les permissions a accorder ~ s'est rendu ~ 

mais difficilement ~ a seconder mes vues ~ et no us per

mettrons le 3 d' Avril~ epoque de 1' expiration du de

hi de huit jours ~ tant aux Fran<cais qu'aux Ameri

c::ins ~ d'introduire dans la Colonie de la farine et 

du biscuit jusqu'au premier Juillet exclusivement ~ sans 

aucune condition ni reserve; et en attendant~ com me 

les magasins de Ia Colonie et de la Marine contien

nmt maintenant des vivres pour cinq mois ~ qu'on 
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courrait le risque d'en perdre une grande partie par 

le defaut de consommation ~ il ne peut resulter aucun 

inconvenient d'en distribuer au public au mains la 

moitie ~ qu'il payera en argent a raison de cent livres 

Ie baril de farine ~ et dont la livraison commencera 

le 2. d' Avril. De cette m:111iere no us eviterons que 

des Negociants ou des Accapareurs en s'emparant des 

comestibles qui sont dans la Colonie~ ne profitent 

d'une circonstance malheureuse- pour les porter a des 

prix exorbitans ; et au moyen de Ia permission gene

rJle d'en importer~ nous introduirons necessairement 

bientbt ici l'abondance. 

CETTE introduction , cette abondance, ne pourront 

point nuire au Commerce national, ni a la conserva

tion des productions de cette nature de la Metropole _, 

puisqu'elle en manque elle-meme ~ et que pour s'.:;a 

procurer elle accorde une prime, afin d' enc~urager 
Ies Negociants a l'alimenter; le Commerce ne peut 

done point pretendre de fournir a la Colonie. 

MArs on pourra observer reut-etre ~ que la pn
mission a trop d'extension ~ et qu'on aurait du n'y 

point comprendre les Americains. T out au contr:~ire. 

J'ai murement reflechi cette admission. Man but est 

de donner des secours a la Colonie ~ et ses besoins 

erant urgents J les moyens les plus prompts et ·ks 

A 3 



( 6 J 
plus efficaces m ... ont paru ceux que Je devais saislr; 
sans quoi , accorder des permissions , ou accorder !'in
troduction de Ia farine et du biscuit par l.;s seuls Ne

gociants de Saint-Domingue, c' eut ete a-peu-pres Ia me me 

chose. Trois ou quatres Negociants dans chaque partie 
de Ia Colonie , auraient pu se mettre a meme de rem~ 
plir les vues du Gouvernement. Mais il leur aurait 
ete tres-aise de se concilier, et les effets de leur 
operation n' anraient tourne qu'a leur avantage. En 
permettant done aux Americains de conC0mir a cette 
introduction, c'est en meme-tems introduire l'abon

dance sans nuire au Negociam ni au Consommateul'. 

l\1. DE MARBOIS VOUS ecrira, sans doute, particulie
ment sur cet objet. :Peut-t~tre qu' il vous expofera des 
motifs~ qu'il aura'voulu me laisser: ignorer, ou bien ceux 

qui a' ont pu me persuader. Mais dans to us les cas.) 

:MoNSEIGNEUR , je p.:nse que les vivres ne sauraient 

etre trop pres des hommes qui doivent les cor.som

I:1Cr; que les Colons ne doivent pas toujours attendre 
leur subsistance uniquement des Negocians de la Me
tropole . Er que dans les malheurs qui affiigent main.
tenant Ia France, j'ai cru qu'il devait n~sulter le plus 
g1and bien du parti que j'ai pris et que j' ose me flatter 

q:1e vous voudrez approuver. 

Poul1. Copie cotzforme a L'Origitzal ~ DU CI!ILI.EAU. 



C 0 PIE de Ia Lettre de M. le Marqui~ nu 

cHILL E Au, a M. le Comte DE LA 

LUZERNE, en date du. 2 Avril 17S!).N". 36. 

MoNSEIGNEUR~ 

J' AI eu l'honneur de vous rend're compte p;rr ma 

depeche en date du 28 du mois dernier , n°. ; 5, des nou

velles facheuses que nous avions re~ues sur les m::l

heurs qui affiigeaient la France ; de mes crainres sur 

les effets qu'ils pourraienr produire ici; de mon in4 

tenrion de permettre !'introduction de la farine 

etrangere > et des moyens que je devais mettre en usage 

pour cet effet: des observations de M. DE MARBOIS, 

de mes reponses > et enfin de la permission qui devait 

etre donnee pour cette inttoduction, a commencer dLl 

3 de ce mois. 

Vous aurez vu, Monseigneur, par cette lettre , 

que nos opinions differaient, non pas precisement sur 

Ia situation de la Metropole, sur la disette dont nons 

erions menaces ici > sur la necessite d'introduire de la 

farine etrangertZ > mais seulement sur les moyens d'o.

perer cette introduction. 

[----------~--------
--~------~~~------~.

~ 

-·-~-~ ... I 
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LEs nouvelles du Courier du 19 Mars, et un Bl
timent arrive de Bordeaux au Cap, nous ayam confir
me celles que nons avions deja re<cues, j'ecrivis aM, 
DE MARBOIS, la lettre ci-jointe cottee A. 

M. DE MARBOIS me repondit la lettre B. 

JE lui recrivis la lettre C. 

IL y fit la reponse D. 

ET la lettre commune cottee E termina notre Coi• 
respondance. 

L'INTRODUCTION de la farine etrangere va done 
:woir lieu par les Nationaux dans les lieux des Sieges 
d' .Amiraute, et par les Americains, dans les trois 
seuls Ports d'Entrepot. 

CETTE permission generale est une des grandes sol
licitudes. de M. DE MARBOIS. Il aurait voulu lui don. 
ner moins d'extension : envoyer des Fregates a Ia 
Nouvelle Angleterre, pour y chercher des farines et 
les verser dans les magasins otl elles auraient ete ven
dues. Ce moyen n'etanr pas admissible, M. DE 

MARBOIS , a propose de renfermer dans les mains de 
quelques Negociants Ia subsistance necessaire a cette 
Colonie. 



It auroit aussi desire ouvrir les trois seuls Ports 

d'entrepots; mais c'etait encore Jetter l'abondance 

dans ces lieux principaux ou elle regne plus qu'ail

leurs ~ et laisser dans la misere et !'abandon le reste 

des Habitans de la Colonie. 

PEUT-ON se dissimuler que les Negocians des Villes 

d'Entrep~ts ne se fussent pas empanfs des farines qui 

y seraient debarquees : peut-on croire de bonne-foi 

qu'ils Ies auraient fait passer ensuite , par la voie 

du cabotage~ au Fort Dauphin~ au Port de Paix , a 
Saint-Marc, au Petit Goave, a Jeremie, Jacmel, St

Louis, afin de les y vendre a un prix un peu plus 

haut seulement que dans les Villes du Cap, du Port

au-Prince et des Cayes. 11 ne faut point s'abuser a 
cet egatd. Ils auraient allegue les frais de cabotage ' 

qui en effet sont tres-couteux, ceux de chargement , 

de dechargement, les risques , etc., et ils auraient 

porte la farine a un prix considerable. Dans aucun 

pays du monde !'interet n'est plus actif qu'a Saint

Domingue; tout y est Soumis a l'ego:isme le plus 

outre. 

PouRQuor ne pas traiter Ies Sujets de Sa Majeste 

tOUS egaJement : pourqu01 ne pas procurer aux ha

l>itans d' un quarrier la me;ne facilite de subsister qu'a 
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ceux d~un autre. Cette maniere E de voir a bien ses 

inconveniens; et a Dieu ne plaise que je veuill.! 

jetter le plus Ieger soup~on sur qui que ce soit ~ 

mais les permissions particurieres, les privileges exclu" 

sifs , ont toujours pour base des motifs dangereux : 

ils sont proposes par des agens payes pour cela , qui 

so us de frivoles pretextes, et animes, disent-ils, de 1' a

mour du bien, n' ont reelletr:.ent pour objet que leur 
interet: •. 

CRAr 'l'lRA-T"ON de nuire au Commerce de Ia 
Metropole ? Cette Metropole n'a point de farines 
pour pourvoir ses Colonies, puisqu'elle en manque 
pour elle-meme, puisqu'elle accorde une prime aux 
farines etrangeres. Le Commerce aurait done tort de 
se plaindr,e. 

CRAINDRA-T-ON de verser dans Ia Colonie une 

quantite de farines surabondante? Dans · l'etat de 

misere en vivres , _ tant pour les Negres que pour les 

Blancs , ou va ·se trouyer incessamment la Colonie ., 

cette surabondimce ne pourra pas avoir lieu ; nons 
avons au moins huit mois a courrir avant de recevoir 
des farines de France. 

MArs, dira-t-on , en versant d::ns la Colonie des 

farines etrangeres ., on aura la liberte d'y jetter aussi 
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d•autres objets non permis. La libert~ ~ non. Je ne 

pourrais point repondre qu'il ne se glisse quelqu'abus ~ 

ce qu'il y a de bien certain~ c'est que je vais donner 

les ordres les plus precis aux Commandans pQur le 

Roi ~ afin qu'il ne s'en commette pas, et que je 

serais inflexible si ,.rar I.;ur negli~ence il s'en intro

duisait. 

J' AI recommande au Chef de h Marine Royale , 

de la maniere !a plu6 expresse de faire veiller avec !'atten

tion la plus scrupuleuse a !'observation des reglemens 

etablis; d'arreter et de denoncer rigoureusement aux 

Amirautes ~ les batimens qui s'en seraient ecartes ~ 

et je veillemi tres-soigneusement a ce que ces Sieges 

fassent leur devoir. 

UNE lettre de M. le Marechal DE CASTRIES~ en 

date du 13 Novembre 1784 , autorise !'introduction 

etrangere d'objets de premiere necessite ~ par des 

per:missions generales et jamais de particulieres, apres 

en avoir constate le besoin : Elle prescrit des dispo

sitions aux'luelles je me suis confon:16. Le besoin du 

Port-au-Prince~ est prouve par le Proces-verbal de 

visite cotte F ( r) : Le Cap ~ les Cayes ne sont pas 

mieux pourvus que I.e Port-au-Prince : J'en ai la cer-

(1) Envoyce A M. 1~ Comtc DE LA LvztRNE . 

, 
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titude. J'aurai l'honneur de vous en adresser les Pro-o 
ces-verbaux par le premier Navire. 

A defaut de Chambre de Commerce~ j'ai assemble 
chez moi tousles Negociants; j'aiconsulte le Conseil, 
les Officiers de l'Etat-Major. La farine a monte en 
quinze jours a I 50 livres le baril : Le bruit general 
l'annoncrait a 2oo livres. Le public se plaignait; j'ai 
voulu calmer ses allarmes : je lui avais annonce des 
farines etrangeres ~ j'ai cru devoir lui tenir parole. 
L' ouragan du mois d' A out et la secheresse qui a sui vi 
ce premier fleau et qui regne encore~ ont detruit Ia 
plus grande partie des vivres de la Colonie. J'ai regarde 
comme la premiere de mes obligations d'y suppleer 
autant qu'il serait en moi, et j'ai cru concilier I' interet: 
du Roi avec celui de la Colonie et celui du Com
merce national ~ en prenant les mesures dont je viens 
de vous rendre compte. M. DE MARBOIS et ma1 
avons rendu une Ordonnance en consequence. 

JE me suis oppose a restreindre !'introduction des 
farines etr:mgeres dans les trois Ports d'Entrepot ~ 
parce que j'ai craint que leurs Negociants n'accaparassent: 
la farine & Ia vendissent a des prix exorbitans au 
reste de la Colonie : Je l'ai etendue aux Ports d'A
miraute ~ parce que les visites. qu'elle fera des bati-
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'timens ~ seront au moins aussi severes que celles des 

Commis employes dans les Ports d'Entrepot. D'ailleurs, 

si je croyais en avoir besoin ~ je pourrais tirer avan

tage du paragraphe 8 de Ia lettre du Ministre ~ qui 

en parlant de !'introduCtion d' objets prohibes dit" Que 

les introduCtions doivent avoir lieu par les Ports oil 

il y a des Amirautes "· Il femblerait done que les 

seuls Ports d'Entrepot , ne sont pas ceux par lesquels 

on peut seulement permettre l'introduCl:ion. 

TELs sont~ Monseigneur~ les motifs qui m'ont de

termine. M. DE MARBOIS a ete a plusieurs egards 

d' opinions contraires. S'il a signe Ia lettre que j'ai 

ecrite a nos Representans ; s'il a redige !'Ordonnance 

qui etait necessaire, c'est contre son gre; je lui dois 

cette verite. J'ai cru que Jes moyens qu'il proposait 

n' etaient pas admissibles & que le parti que j'ai pris 

etait le seul convenable a la circonstance. Je desire que 

vous l'approuvie7. et que vous daigniez mettre sous 

les yeux du Roi rna determination. Elle interesse4Go,ooo 

de ses Sujets. Je dois avoir l'honneur de vous observer 

qu'en pareille circonstance Ml\I. DARGOUT t3: DE 

V AIVRES ~ prirent le W J ui!!et I 778 Je meme parti. 

JE suis avec respect ~ &c. 

P. S. Je dois avoir l'honneur de vous observer, 

Monseigneur~ que !'Ordonnance rendue par MM. DAR-



GOUT & DE V AIVRES ~ permettaient l'expottatidi1 

des denn!es Coloniales pour payer celles etrangeres 

a importer. J'avais le plus grand desir de suivre leur 

exemple; M. DE MARBOIS s'est eleve contre !non 

()pinion au point que ~ quoique ne peu c:raintif ~ je 

n'ai pas ose le faire. 

IE cmifie !a prlsente copie con forme iz l' original envoy / 

ou l'r!inist re de la Marine. A Paris le 19 Sepumbre 

1789• DU. Cll i LLE.!U . 

CoPiE de Ia Lettre de M . !e Marquis DU 

CHILLEAU J M. DE MARBOIS , en date 

du 2 9 it1ars I 7 S 9• Cotte A . 

LES besoins sont urgens, Monsieur, & nul espoir 

de ressource a attendre de France; nons n'avons pas 

1111 instant a perdre pour pourvo!r a ia subsistance 

de la Colonie. Ellc me parait deja beaucoup trop 

comprom~se. L:t Lettre Ministerielle adressee aux Ad

minlstrateurs des Colonies avec l'Arret du 30 Aout 

1784, me confirment dans mon opinion d'une permis· 

sion generale d'introduire des farines etrangeres. Jamais 

circonstance ne l'exigea plus imperieusement ~ & je 

vous detr.ande en grace ~ Monsieur , que tome autre 

I 
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~11-aire cessame , il parte par le Courier de V ce jour 

\me Lettre commune pour nos Representans au Fort 

Dauphin, au Cap, au Port de Paix, a Saint-Marc, 

:m Petit Goave, aux·cayes , a Jeremie & a Jacmel, 

taui leur enjoignen: de prevenir tous les Negociants 

que les farines etrangeres seront admises dans ces 

ditferens I1eux , et de donner les memes avertisse

mens aux Americains , pour les trois Ports d'Entre-" 

pots ; je vous demanle aussi , Monsieur , de faire 

ouvrir les magasins du Roi le plutot possible. Nous 

-sommes convenus que Ia farine y serait vendue a 
raison de reo liv. le baril, a commencer du 2 Avril. 

II est bien necessaire que cela ne soit pas retarde pour 

t"etablir l'equilibre et les prjx che:r. les Negocians. 

P. S. Nous aurons a traiter, Monsieur~ la maniere 

dont les farines etrangeres seront payees. 

REPONSE de M. DE MARBOIS du ~ merne 

jour. Cotre B. 

JE viens, Monsieur le Marquis, de recevoir Ia Lettre 

que vous m'avez fait l'honneur de m'ecrire ce matin. 

J'ai mis les atfaires du Courier de cote et j'ai jette sur le 

papier quelques idees sur Ia proposition que vous me 

faites de donner des ce rna tin des ordres pour ouvrir le~ 
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n Ports de la Colonie au Commerce ett·anger. Je vous 

conjure de !'examiner de nouveau. Le parti que vous 

proposez ne me parait pas le plus avantageux a la Co

~onie elle-meme, et il m'est impossible d'y concourir 

.en ce qui regarde !'admission des farines et biscuit de 

l'etranger par d'autres Ports que par ceux d'Entrepot, 

Les ordres du Roi con tenus dans Ia Lettre de son Ministre 

sont precis a cet egard. Je vous prie aussi infl:amment de 

vous reunir a mon avis pour limiter les permissiems quant 

aux quantites. Si vous n'adoptez pas cependant ce que 

je propose sur ce dernier point, je me reunirai au votre. 

Mais donnez-moi du mains jusqu'a ce soir pour rediger un 

Reglement que nous porterons a !'enregistrement aussi

tot qu'il sera signe. Je ne pourrais nullement dans deux 

ou trois he:1res de temps consulter routes les loix qu'il 

nous faut suspendre ou modifier, et encore mains 

ch::n3er par une simple Lettre, le regime de Ia Colo

nie fonde sur rant de loix em:mees de Sa Majeste. Au 

reste je vais a tout evenement et toute affaire cessante, 

donner a cet objet tout le temps dont je puis dispo

ser, et j'aurai l'honneur de vous voir aujourd'hui pour 

vous communiquer mon travail aussi-tot qu'il sera en 

t!tat. 

JE suis fermement persuade que si !'exportation des 

farines du Royaume pour nos Colonies etait defendu 

DOllS 
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mous en senons instruits par le Ministre , et qu~ 

nos Commercrans eux- memes iraient des Ports dn 

Royaume en chercher aux Etats-Unis pour nons les 

apporter. Je suis assure que le Departement n'aura 

pas ab.wdonne !'existence des Colonies , sans nous 

avertir d'une mesure aussi importante. 

SECONDE Lettre de M. DU CHILLEAU d 

Jl1. DE M ARBOlS, 29 Mars 1789. Cotte C. 

J E ne peux me n!unir J Monsieur J a votre opinion 

de limiter les permissions d'importation des farines 

etrangeres dans cette Colonie, et d'en fixer les quan

tites. C'est se refuser a !'evidence que de paraitre se 

flatter qu'il en viendra de France ayant la fin de l'annee. 

Donnez-vous Ia peine de lire la Lettre Ministerielle 

dont j'ai eu l'honneur de vous parler ce matin. Vous 

renoncerez surement a particulariser les permissions ; 

quant a moi je tiendrai toujours pendant man Admi

nistration a les geoeraliser, et si les Lettres communes 

que je vous ai demande d'ecrire a nos Repn!sentans 

ne partent par le Courier de ce jour, je vous prie 

de ne pas trouver mauvais que je vous rende respon

sable vis-a-vis du Roi et vis-a-vis de la Colonie, de la 

disette qui doit res\llter de ce delai-la. 
B 
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JE vous renouvelle rna pribe de me faire foumir 

l'etat ce ce qui existe dans les magasins du Roi. 

REPONSE du 2.9 Mars.) a Ia Lettre pricedente~ 

Cotte D. 

JE re~ois, Monsieur le Marquis, Ia deuxieme Lettre 

que vous m'avez fait l'honneur de m'ecrire ce matin. 

Le parti que je vous ai propose n'expose point Ia Co~ 

louie, et pnfvient au contraire tous les maux que je 

prevois. Le Ministre a prescrit sur Ia Lettre du 9 No

vembre 1784 , que les Chambres de Commerce se

raient consultees ; qu'il serait rendu une Ordonnance 

pour permettre !'introduction de farines, ect. Enfin 

que dans tous les cas cette introduction ne pourrait 

;woir lieu que par les Ports d'Entrepot. Nous n'exe

cuterons aucun de ces ordres en suivant le parti que 

vous me proposez, mais sans vouloir adopter I' avis· 

que j' ai ouvert et qui me parait pourvoir a tout, vous 

me mandez que vous me rendez responsable vis~a-vis 

du Roi et de Ia Colonie , de Ia disette qui doit resulter 

de ce delai-B. Yotre refus posi~if force dans Ia cir

constance rna propre opinion , ayez Ja· bonte de faire 

expedier chez vous les Lettres a nos Reptesentans. Je 

ft:rai mal le projet d'un ordre aussi contraire a mon · 

sentiment. Je signerai totit ce· que vous m'et'werrez. 
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• JE -donne ordre qu'on diffi=re jusqu'a deux heurd 

!'expedition du Courier. 

JE joins ici , Monsieur le Marquis , l'extrait des 

mouvemens des magasins du Cap et du Port-au-Prince. 

Je pense toujours que nous ferons bien de faire ven

dre tout ce que nous avon.s au-dela de deux mois et 

demi, mais il faut en me me- temps no us assurer des 

remplacemens. 

P. s. J' AVA IS commence un pro jet d'Ordonnance 

pour donner une forme a cette importante operation. 

Elle sera inutile si vous pensez qu'une simple Lettre 

suffit; au reste, Monsieur Ie Marquis, j'ai l'honneur, 

ei1 vous conjurant de faire un nouvel examen, de vous 

prevenir que je signerai tout ce que vous m'enverrez 

sur cette matiere , mais je le signerai avec la plus 

vive peine. 

COPJE de fa Leure des Admini(lrateurs a leurs 

Reprr!Jentans dans !a Colonie., en date du 29 

Mars 1789. Corte E. 

LE peu de bled qu'il y a eu en France l'annee der,.. 

nib·e, Messieurs , et Ia prime qui est offerte aux farines 

etrangeres J no us persuadent que nous he pouvons nous 

B 2 
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«£uper trop-tot de prevenir la disette dont cette Col-onie 

pourrait etre menacee ; en consequence vous voudrez 

bien , au re~tu de cette lectre, inviter tous les Nego

cians de votre Ville a prendre ·les mesures les plus 

efficaces pour y importer des fatlnes etrangeres; vous 

les previendre:z. que cette liberte d'importation subsis

tera jusqu'au premier de Juillet exclusivement, et que 

les Americains jouiront de Ia meme liberte, mais qu'ils 

seront restraints a verser leurs farines dans les trois 

seuls Ports d'Entrepots. Au surplus notre 'intention est 

que les permissions soient generales et non particu.

lieres. 
Signe nu CHILLEAU, 

CoPIE de la Lettre de M. le Marquis DU . 
CHILLEAU a Monfoigneur le Comte DE LA 

LUZERNE, en date du 2.9 .Mai 1789. N°. 79· 

MoNSEIGNEUR, 

T ANT queM. DE MARBOIS s'est borne a contrarier 

mes vues d'utilite , je ne vous ai point porte contre 

lui de plaintes graves, mais je vous le denonce aujour

d'hui comme paraissant avoir forme le projet le plus 

forme! d'une insubordination publique. J'ai eu l'hon

neur de vous rendre compte, par ma_Depeche, No. 36 , 
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~es motifs t1Ui. m'avaient determine a promulgner Un~ 

Ordonnance pour l'introduction des farines etranberes ; 

!'experience en a demontre l'utilit.e ; sans cette mesure 

Ia, Colonie eut manque totalement de farine pendant 

dix au, deuze jours, et il est notoire que la petite 

quantite qui en a ete importee jusqu'a present par 

les etrangers, le peu que !'on doit en esperer de France 

avant le mois de Decembre, necessitent Ia prorogation 

de cette meme Ordonnance du 3 I Mars. 11 n'est pas 

moins certain qu'il y a tres-peu de numeraire a Saint· 

Domingue, et que si on continuait a payer en argent 

la farine necessaire des etrangers >. ce peu de numeraire 

existant serait enleve. Cette alternative de manquer 

de vivres ou d'argent m'a .paru trop facheuse pour ne 

pas employer le seul moyen. qui puisse y remedier. 

En consequence j'ai permis le paiement de Ia farine 

etrangere, en denrees Coloniales , avec les precautions 

convenables pour qu'il ne puisse pas en etre exporre 

par les etrangers au-deJa de Ia valeur de leur farine 

importee. M. DE MARBOIS > conformement a son usage, 

a ete d'un avis contraire au mien; et sans egard, a ce 

que ses Ordonnances , nos instructions communes , lui 

prescrivent de deferer a mon opinion lorsque nous pen

sons differemment > il s'est absolument refuse a signer 

!'Ordonnance dont j'ai l'honneur de vous addres-ser 

quatre exemplaires. Je ne doute pas, Monseign_eur _,. 

B ; 
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que cette repetition d'insurrection de la part cie 

M. !'Intendant ne vous paraisse tres-condamnable ~ et 

je vous demande avet: instance de prononcer le plutot 

po~ibie son rappel~ ou le mien. J'insiste avec force 

sur le mien~ si j'eprouve le malheur qu'une seule de 

roes operations soit desapprouvee par le Roi et par vous > 

parce que je ne pourrais plus servir a Saint- Domingue 

avec utilite. 

JE joins ici, Monseigneur, copie de rna premiere 

Lettre a M. DE MARBOIS sur Ia question dent il 

s'agit ; elle est cottee A. 

CELLE de ses observations avec la Lettre qui les 

accompagnait , cottee B. 

JE lui fis Ja reponse ~ COttee C. 

J'EN rec;us celle , D. 

ET enfin je lui ecrivis celle E. 

EN vous les transmettant mon intention est de vous 

mettre a meme de nous juger, M. !'Intendant et 

moi. 

J E suis , etc. 
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C a PIE de la Lettrc de M; le Marquis DU 

CHILLEAU a M. DE MARBOIS _, en data 

du :z.6 Mai 1789. Cotte A. 

LoRSQUE j'eus l'honneur de vous ~opo~er ~ Mon~ 

sieur ~ de prolonger la permission de !'introduction des

farines etrangeres ~ yo us me Htes celui de me demander

un delai de quinze jours ~ je vous en offris un de huit., 

le void a la veille d' expirer; je crois que no us com pro~ 

mettrions la subsistan.ce de la Colonie ft nous differionsc 

plus long-temps cette prolongation~ elle est devenue 

indispensable par la certitude acquise que le Commerce 

National ne pourra expedier des farines qu'apres la 

recolte prochaine > et par la petite quantite qui en a 

ete introduite par les Etrangers depuis qu'ils y sont 

autorises : Je crois done, Monsieur~ qu'il est de notre 

devoir de leur en prolonger la permission jusqu'au pre~ 

mier Octobre prochain: en consequence, j'ai l'honneur 

de vous le proposer, ainsi que de permettre qu'ils re~ 

~oivem, en denrees coloniales ~ le montant du prix des 

farines 'ln'il3 importeront, les assujettissant toutefois 

B4 
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a payer les droits de Domaine d'Occident ~ et en leur· 

<lefendant d'exporter plus de valeur en denrees ,Colo

niales que celies des farines importees. Cette mesure 

me para~t necessaire pour eviter !'exportation totale du 

peu de numeraire ,qui exifi:e a Saint-Domingue ; elie 

contrariera le Commerce de France momentanement ~ 

mais le besoin urgent de ]a circonstance devra nous 

justifier a ses yeux. 

J'Ar l'honneur d'etre, etc. 

EXTRAIT d'une Lettre de M. l'lntendant., en 

date du .2.6 Mai 1789 ~ en Riponse a la Lettre 

ci-deffis. Cotte B. 

J' A 1 l'honneur de vous adresser, M. Ie Marquis, 

mes observations sur Ie projet d'une prolongation de 

trois mois pour !'importation des farines etrangeres 

dans cette Colonie; je desire beaucoup qu'elles vous. 

paraiffent fondees , sur-tout en ce qui regarde la pre

ference a donner a Ia navigation Nationale. 

JE suis, etc. 



AUTRE Lettre de M, le Marq'll.is DU CHIL

LEAU a M. DE MARBOIS .:~ en date du 

26 Mai 1789. Cotte C. 

S1 M. DE MARBors m'eutjfait part de son desir 

de consulter les Commer~ans du Cap et du Port

au-Prince~ lorsque j'eus l'honneur de lui proposer la 

prolongation de !'Ordonnance du 3 1 Mars~ j"y aurais 
' consenti avec empressement ; mais Ie deiai que cette 

consultation entralnerait ~ peut exposer la Colonie a 
manquer ~ ainsi que cela lui flit arrive si cette Ordon

nance du 3 I Mars avait ete retardee de quelques jours. 

Ce motif ne me permet pas d'acquiescer au vreu de 

M. DE MARBOIS. M. BoNHOMME aura l'honneur de 

lui pr~senter une Ordonnance qui me parah convenable 

a Ia circonstance. Je desire qu'il veuille se reunir a moi 

pour Ia rendre commune~ et s'il s'y refuse~ je le prie 

de ne pas trouver mauvais que j'aie recours aux memes 

moyens dont j'ai fait usage pour celle enregistree Ie I 1 

de ce mois. 

JE suis ~ etc. 
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AUTRE Reponse de M. DE M.ARBOIS_, uc 
I 

date du 2.6 Mai 1789 ' a Ia Lettre Cl-

deffus. Cotte D. 

J' A I l'honneur ~ M. le Marquis~ de vous renvoyer 

le projet d'Ordonnance que vous m'avez propose. Son 

effet serait d'introduire les Etrangers dans les differens 

ports de Ia Colonie~ et de leur permettre 1' extraction 

de toutes les denrees Coloniales. Les Loix de Sa Ma

jeste ~ les instructions~ les ordres qu'elle m'a donnes, 

et nombre de lettres de ses Ministres ne me permettent 

pas de concourir a cette operation ; j'aurais pu me 

joindre a vous pour permettre l'introduction des farines 

au-deU du terme fixe par notre Ordonnance du ; 1 Mars 

dernier, mais il m'est interdit d'annexer a cette per

mission les differentes dispositions que vous me pro

poses. 

JE suis ~ etc. 



TR 0 Is IE ME Lettre de M. le Marquis DU 

CHILLE.AU a M. DE M.ARBOIS ~ en date 

du 2.7 Mai 1789. Cotte E. 

L E s Ordonnances ~ nos instructions communes ; 

Monsieur ~ vous prescrivent de deferer a mon opinion, 

et vous ne cessez de donner l'exemple le plus scanda

leux d'insubordination. Je ne dois pas vous taire que 

je vais en porter les plaintes les ptus fortes au Miniflre, 

et que je ne me bornerais pas a cette precaution si 

j'etais moins certain de l'obeissance des troupes~ er 

de ia fidelite des Habitans. 

j E suis ~ etc. 

Pour copies conformes aux Originaux ~ DU CHILLEAU. 
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R iF LEX I o N. s de M. le Gouverneur 

General for les Ohfervations de 1l1. D E 

M .ARB 0 IS~ 

PouR se convaincre de !'inexactitude de I' assertion 
de M. DE JlvlARBOIS , sur la necessite de l'iimoduc
tion des Farines etrangeres, il faut lire sa Correspon
dace avec moi sur cet objet, elte est jointe a rna De
peche au Ministre N". 36; son intention a la fi~<~ de 
Mars, etait de donner des permissions particulieres , ou 
pour parler plus correctment, des Privileges exclusifs 
pour introduire 6ooo barils de farines. Il propose 
aujourd'hui de ne permettre !'introduction qu':h des 
Negocians des trois Villes principales de la Colonie , 
il ne peut pas ignorer que ce serait un moyen insuf
fisant, ces Negocians ne sont que des Commissionnaires 
a l'adreffe de qui viennent les Navires d'Europe , ils 
n'en om pas la disposition, et ils n'oseraient prendre 
sur eux d'abandonner les operations qui leur sont 
prescrite~ pour entreprendre une nouvelle speculation 
dont ils deviendraient responsables vis-a-vis de leurs 
Commettans et des Assureurs.) M. DE MARBOIS a-t-il 
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0 ,_n s E R v A T I o N s relatives J une prolon

gatioTJ propofi!e par M. le Gouverneur-General 

de l' Importation des Farines ecrangeres pen

dant trois mois , en y aj out ant Ia permi.ffion 

aux Etrangers d'exporter des Denrees Colo

niales , jufqu'.J. COFWJrrence du prix de leurs 

Farines. 

L 0 R s Q'u > I L a ete question a la fin de Mars der

nier d'admettre les farines etrangeres, fen ai aussi-tot 

reconnu la necessite ; mais je demandais que cette 

operation fdt confiee a l'univerfalite de tOUS les Ne
gocians Fran~ais au Cap , au Port-au-Prince, et aux 

Cayes ( I ). Je voyois avec peine que notre Commerce 

( I ) S1 nous adoptions le parti de limiter , je penserais tOU• 

jours qu'il faut laisser aux Chambres & Assemblees de Com• 

merce, le soin de dimibuer les permissions dalU les trois Villcs 

d'Entrepoc de Ia Colonie , et dans le cas ou 6ooo barils paral

traienc insuflisans , ce dont je ne suis pas encore persu 'de , 

nous pourrions aller successivement 011 des-a-present jusqu'a ro 

ou r~ mille • 

.Exn.AIT des Observatiaus remim le 1.JI Mars I 78 ,9• 
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pu croire qu'une permission p0ur trois mois determi:. 

nerait aucun Negoci~nt domicili6 de faire l'achat d'un 

bihiment ... d'en entreprendre l'armement pour un ·ou 

deux voyages de farines. · Cette permission .serait dbnc 

necessairement illusoire & inft·uctueuse pour la subsis

tance des Habitans ; M. DE MARBOIS proposerait de 

l'etendre jusqu'l Io,coo barils .. qu'est-ce que cet-te 

petite quantite. pour un pays qui· en consomme 1 so,oco 

par an? la France ne pouvant en envoyer qu'aprcs 

la nkolte prochaine. 

EN supposant qu'une cargaison de p,ooo livres edt 

produit 67_,000 livres au Capitaine Americain interroge 

par M. l'Intendant, ce benefice n' edt pas ete le meme 

pour un Negociant Francrais ,.I' Amer{cain a joui d'une 

faveur sur l'achat de la farine dont le Franc;:ais aurait 

ete prive .. son armement a ete moins dispendieu;:' sori 

voyage plus prompt, et ce gain de 3),ooo livres ex

porte en argent ' demontre la . necessite de permettre 

le paiement de la farine en denrees Coloniales. 

LE prix de Ia farine Americaine au Port-au-Prince 

est aujourd'hui de 75 livres .. et celui de la Fr<1npise 

de r ro a 120 livres , les prix ne sont pas aussi forts 

au Cap , mais les Bourgs , les Campagnes interme· 

diaires la paient 1 50, x6o, I 8o livres le baril ; tou~ 

les bihimens arrivant de France, ann on cent qu'il en vien

.dra fort peu du Royaume, et ceux venant de 1' Ameti-
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'deja accable par le malheur des temps serait prive de 

·tous Ies benefices de cette operation ~ si elle etait 

ab~ndonnee aux Etrangers, et qu'il en resulterait une 

double exportation de notre numeraire ; c'est ce que 

l'evEmement n'a que trop prouve, et un Capitaine 

Americain que j'ai interroge, il y a peu de jours, m'a 

dit que Ies farines qu'il avait appomfes ~ lui avaient 

co!1te p,ooo livres, et qu'il en emportait 67,000 

livres. II est constant que si un Negociant Fran£ais 

et1t ete charge de cette operation , il aurait beneficie 

3 s ,ooo livres qui ne seraient pas sorties de la Colo

nie, ou qui si elles en fussent sorties , en partie; 

'aUraient ete envoyees dans le Royaume au profit de 

b Navigation et du Commerce National. J'etais cer

tain de toute operation, soit que Ies Etrangers y parti

cipent pour deux millions , soit que la somme soit 

plus ou moins forte. 

LE prix auquel sont en cet instant les farines au 

Port-au-Prince, est de ;o livres comptant pour celles 

des Americains, et de 90 livres pour celles de France,· 

pour lesquelles on accorde du credit. Les memes prix: 

sont au Cap de· 66 livres , de 8 s livres. Les prix n'in

diquent point le besoin ~ et independamment de celles 
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C1j_Ue, bien loin d'annoncer des expeditions nombreuses, 

en promettent fort peu, se plaignent unanimement de 

la brievete de Ia permission limiree au 30 Juin, et 

de ne pouvoir} a leur retour } se charger de denrees 

Coloniales. 

EN prenant l'avis des Chambres de Commerce, on 

doit craindre qu'il ne soit dirige par leur interet par

ticulier, plus que par des vues bienfaisanres. Sa Ma:

jefle a prescrit aux Adminifl:rateurs de les consulter, 

mais c'e:st qlland ils ne se croiraient pas suffisamment 

eclaires ; j'ai pris cette precaution avant de rendre 

!'Ordonnance du 31 Mars, et tous les Negocians du 

Port-au-Prince reconnurent alors l'indispensabilite de 

!'introduction des farines etrangeres; Ia circonilance 

actuelle, Ia n~kessite encore davantage : on pouvait 

croire alors qu'il y avait eu d'es accapareurs, qu'il exis

tait plus de farine qu' on le supposait J et c' etait vrai; 

mais on connait aujomd'hui toute celle qui exifl:e, et 

M. DE MAR BOIS sait qu'il n'y en a pas pour un mois: 

serait-il de Ia sagesse d'nn Administr:1teur de sacrifier 

la subsistance, la vie des sujets du Roi, a !'interet 

momentane du Commerce de France? 

IL y a si peu de numeraire dans la Colonie , que 
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!ui sont deja anivees ~ tous les Capitaines Etrangexs 
conviennent qu'il se fait des expeditions nombre~se~ 
de leurs Ports pour ceux de Saint-Domingue; la ne

cessite de !'admission des farines etrangeres me para1t 

<lone moins certaine ~ quant a present~ qu'elle ne me I' a 

paru a Ia fin du mois de Mars dernier. L'evidence du 
besoin rendait alors superfl.ue une mesure dont je crois 

que nous ne devons point nous abstenir aujourd'hui. 

C'est conformement a la lettre de M. Ie Marechal D.E 

CASTRIES dn mois de Novembre 1784 ~ de prendre 
l'avis de la Chambre du Commerce du Cap et meme 

des Negocians du Port-au-Prince. Je ne suis point 

eloigne d' une prolongation de I a permission~ et leul' 

avis pourra achever de me determiner. C:'eil: pour lever 

nos propres doutes ~ que Sa Majeste a juge a propo' 
d' ordonner que no us prissions leurs avis. J' observe en 
attendant~ que si le Commerce National est charglii 

de cette operation _, a !'exclusion des Etrangers ~ nous 
diminuerons ses pertes de moitie.) et que noqs redui. / 

rons a-peu-pres d'autant !'exportation des capitaux .a 

et meme des denrees q~i doivent payer les farines, 

A L'EGARD de I' exportation des denrees Coloniales _, 

c 
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son exportation entra1nerait des inconveniens qui se 
prolongeraient fort au-dela du terme de !'exportation 
meme , et le mal qui resultera de celles des denrees 
Coloniales ne sera au contraire que momentane. 

L E s difficultes de I' estimation des farines importees 
et des denrees exportees ne peuvent etre proposees que 
par le desir d' en faire nal.tre : les declarations des Capi
taines , les verifications de ccs declarations, Ies visites 
sont prescritcs par !'Ordonnance ; Ie prix des farines 
vendues, celui des dcnrees achetees seront facilement 
constatees, et si on decouvre de la fraude sur les droits, 
attr:bees au Roi, les batimens coupables seront con
fisques au profit de Sa Majeste. Au surplus, personne 
n'a plus de ressource que M. DE MARBOIS pour Ia. 
fiscalite, "lu'il fasse usage de ses tal ens, de ses moyens , , 
toutcs les difficultes s'applaniront bientot. 

SANS contredit le pavillon fran~ais merite toute pre
ference, mais lorsqu'il est insuffisant aux besoins les 
plus urgents, on est force d'accueillir les Etrangers ; 
c'est le seul moyen de calmer les craintes, Ies clameurs, 
et d'eviter !a disctte: un Adminiflrateur p,ourrait-il com
promettre la subsistance d'une Colonie entiere sans se 
rendfe criminel aux yeux de Sa Majefl:e? 

I L n'est p~s vraisemblable que la privation des profits 
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elle es11 aussi contraire a mes principes ~ qu'a la pra

tique constante de la Colonie en temps de paix ~ et 

aux ordres de Sa Majeste. L'avis de Ia Chambre d1.1 

·commerce du Cap ~ et des Negocians du Port-au

Prince~ pourra encore no us donner des nouvelles 

lumieres sur cette question; mais si cette exporta:ion 

doit avoir lieu~ je dois observer qu'il sera impossible 

de la reduire a la valeur des farines importees ~ on n'y 

parviendrait qu'au moyen d'une evaluation uniforme 

pour les trois mois ~ ou du moins de mois en mois, 

et le maintien d'un regime fonde sur cette evaluation 

exigera une surveillance pour laquelle les Bureaux du 

Roi dans les trois Emrepots ne sont pas suffisans. Cette 

surveillance s'exercera cependant~ avec beaucoup plus 

de facilite sur les Natipnaux ~ que sur les Etrangers , · 

& cette consideration ~ independamment de celle de 

Ia prefe;ence que merite Ie Commerce National serait 

un motif de plus pour n'admettre que notre Pavillon 

a !'importation et a !'exportation dont il s'agit. Tout 

sollicite pour les Fran~ais; Ia jouissance exclusive d'une 

pareille faveur ~ et un dernier motif me semble devoir 

inf!uer beaucoup sur Ie parti a prendre; c'eft que dans. 

l'etat desastreux 01! se trouve en ce moment Ie Com

tnerce et Ia Navigation Nationale ~ les profits que cette 
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que Ie Commerce Nationai perdra, pendant trois mois; 
sur la petite portion de denrees Coloniales qui seronr
exportees par les Etrangers ~ puisse occasionner des ban
queroutes; mais encore doit-on preferer le derange
ment des affaires de quelques Negocians., a faire momir
de faim une Colonie entiere. 
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~peration procurera a quelques Negocians ~ balanc~ 

rant leurs pertes ~ et les sauveront peut-etre des hor~ 

ceurs d'une banqueroute. 

Signl DE MAR.li0IS4 

Peur copii D U CHILL ll AU\ 





LE PORT-AU-PRINCE. SAINT-DOMINGUE. IMPORTATION. 

-
ETA T fommaire , contenant la qnantite des Farines importees par les differens C apiraines de 

Navires d'Europe, pendant les fix premiers tnois 1788, & pendant les fix premiers de 1789. 

SA VOIR: 

.T anvier. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . I I 5 2 I Bari.ls. 

Fevrier ................................... · 5798 
Ma-rs .....•..•.......... - · • • · · · · · · · · · · · · · · · 3 1 7 5 
Avril...................................... 68 36 

Mai ..•........................ · • · · · • · · · · · · 3 2. 59 
lt.J.i11 •• , •.• • . , , ..... • . . , . , , . . . , •. , • , , , , , , . . , 6 I 8 1 

ToTAL •••••••••••••• 36770 Bari!s. 

ANNEE 

Jarv 'er... .................................. 1303 Ba.ri!s. 

F cvner . . . • . . . . . . . . • • . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 248 2 
1\Lrs .. ................•.•......•.....•.•.•• 1741 
Avril . ..•....••••...•.••••••.....•. ••.•. ...• 12o8 
l'viai ...•... , ••...•.• , .•..•••.••...•••.•• ~ • . • 2 3 3 o 
Juin........................................ 62. 

TOTAL ............... 912.6 Barils. 

J E fouf!igne, Receveur de ro·c1roi au Port-au-Prince , certifie le prij'ent Etat veritable & conforme au Regijlre 

des Acquits a Caution' ce 8 Juil!et I 78 9· s;gne ~ LA BrcHE DE GIPOULOU. 

TAB LEA U des Farines Fran~aifes & Errangeres, importees a Saint-Domingue, depuis le premier 

Avril 1789, & de celles qui y exiftaient aux epoqucs des Proces-verbaux qui I~ confiatent, fournis a 
M. le Marquis D u cHILL E Au' a fan depart pour F ranee. 

Au CAP ..••........• 

Au PoR 't.-.A:ti-PRrNcE. 

Aux CA YES ...••.•••• 

5AINT-MAR.C •••••••• 

PETIT GoA vE ..• .... 
FoRT DAUPHIN .••••• 

J ER.EMIE .•••••••••••• 

JACMEL .. , ••••.•••••• 

SAINT-LOUIS .•••••.•• 

ToT Aux ..... 

IMPORTATION DE 

rr-~--~A~~~~' 

FARlNES FA RINES 
Fran~aifes. Etrangeres. 

1480 Bari!s. 12152 Bari!s. 

46'4 ;oo8 

741. 2.010 

1 35 

3 8 ( 

41 5 

fOO 100 

IJ , 

fARINES 
exiil:antes a 
l'epoque du 

depart de M. 
le Marquis 
dn Chilleau. 
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688 r La ville dn Cap & fa Plaine ' confomment de J IO a JlO Barils de Farine par jour. Elle 

Bari!s. avait) a l'Cpoquc du '7 Juin' avec les fecours des Etrangcrs' Ia fublifhnce de lix rours 
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75 

H 

100 

2.86 

" 
-

en Farine. Sans le fecours des Ecrangcrs, elle aurait eprouve une difette certabc. 
,- La feule ville du Port-au-Prince confomme environ roo Barils de Farine par jour. Elle 
I fournit les quarriers du Mirbalais, de Ia Croix des Bouquets , Larcahaie & les environs , 
I qui confommcnr a· peu-pr~s Ia meme quantir&. 

Les quarriers •du Petir-Goave, Miragoane , Fond des Neg res & l'Anfe a Vaux, s'approvi
lionnent pareillcment au Port -au-Prince. En evaluant leur cenfommation a lOO Barils le 
coral de celle d11 Port-au-Prince ferait done de JOO Baril~ par jour, & il a cte bien conf
tate qu'avec les Farines qu'elle avait au premier Avril, & celles qui lui etaient arrivecs Jepuis 

} de France , monrant cnfcmblc a-peu ·pres :l 6400 Barils, elle aurait eu de Ia Farine pour 

lu ou u jonrs; d'oLI il faut conclure que, fur 95 ou 96 jours qui s'er.1ient ecoules depuis 
A le premier Avril jufqu'i l'epoque du 7 Juillet, elle aurait manque de pain 73 ou 
f 74 jours fans le fecours des Etrangers; & avec lc fecours des Etrangers, qui en om intro .. 

I duit 7884 Barils' elle avait, a Ia mome cpO<;JUe du 7 luillet' pour environ II ou u jours 

'- de F arine. 

7332 +9 1 8 
·-----'-27_0_9_8 ___ , _____ _,: 

-

J E certifie le prifent E tat veritahle & con forme aux Proces-verbaux que j, ai en main. A paris , ce I 9 Septembre I 7 3 9· 

Signe, nu CHrLLEAu. 

/ 



.-
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